
DECLARATION

Soumis aux décisions de la Sainte Eglise, et confor-
mément au décret d'Urbain VIII, nous ne prétendons en
aucune manière déterminer le véritable caractère des faits
rapportés dans le Messager de Sai-nte A nne, ni prévenir le
jugement de l'autorité apostolique lorsque nous accor-
dons à quelque personnage le tftre de saint.

LE MICSSAGER DE SAINTE ANNE parait à la R' de abaque
mois, par livraison de 24 pages. in-8, formnant à la fin de l'anée
un beau volume de plus de deux cents piages.

Prix d'abonnement : 35 centins pour le Canada et les Etats-
Unis, 2 fr. 50 pour la France et les autres puys de P1Un1onî pos-
tale.

L'abonnement part du 1er de chaque mois, et se paie d'a-
vance.
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